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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 

« Lorsque le droit de réquisition est exercé par le maire, il ne peut porter sur des locaux dont le 
propriétaire justifie qu’ils font l’objet d’une mise en vente ou d’une mise en location effective, 
notamment par un mandat, une annonce publiée ou tout élément attestant de démarches actives et 
continues depuis au moins trois mois. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

L’outil de réquisition vise les situations de rétention durable et non les biens remis en circulation. 
Sans cette exclusion, la commune peut réquisitionner un logement en voie de relocation ou de 
vente, ce qui crée un effet dissuasif et contre-productif sur le marché. L’amendement introduit un 
critère de bonne foi simple et documentable.


